
art contemporain

design graphique

le Bel Ordinaire offre de service civique-

saison 2023-2024

Le BO propose 3 missions 

de service civique pendant 

sa saison 2023 -2024 !

Espace dédié à l’art contemporain 
et au design graphique de la 
Communauté d’agglomération 
Pau Béarn Pyrénées, le Bel Ordinaire 
vous accueille gratuitement tous 
les publics de mi-septembre à fin 
juin et les invite à rencontrer, avec 
des expositions collectives ou 
monographiques, la création actuelle 
dans les champs du design graphique 
et de l’art contemporain. En parallèle à 
cette programmation le Bel Ordinaire 
soutient la création et la recherche 
artistique, en accueillant des artistes 
en résidence tout au long de l’année. 

Pour la saison 2023-2024 qui va fêter 
les 10 ans du BO le 14 février,
10 expositions sur site permettront au 
public de rencontrer des propositions 
artistiques variées et hétéroclites 
représentatives de la création et de la 
recherche artistique contemporaines. 
Au fil de cette programmation, 
visites guidées, ateliers de pratique 
artistique et rencontres avec les 
artistes sont proposés pour découvrir 
leur travail sous un nouvel angle, en 
discuter et partager un moment 
autour des oeuvres. 
Une documentation importante et 
actualisée des temps de résidences 
de création et des coulisses des 
expositions est également mise à 
disposition des publics sur notre site 
internet.

Pour cette nouvelle saison, le Bel Ordinaire propose 3 
missions de service civique et recherche ainsi 3 volontaires 
curieux et dynamiques pour renforcer son équipe. 
Participez aux actions d’un espace d’art contemporain et 
de design graphique et développez vos compétences grâce 
à une expérience solide dans un cadre créatif, convivial et 
joyeux !

Ces missions s’intègrent dans les missions de service public 
du Bel Ordinaire, espace d’art contemporain de la CAPBP : 
diffusion et promotion de l’art contemporain, soutien à la 
création contemporaine et accessibilité à la culture pour 
tous. Elles relèvent de l’intérêt général dans la mesure où 
elles vont permettre à plus de personnes de découvrir 
l’ensemble des activités déployées par le Bel Ordinaire : 
expositions, résidences de recherche et de production.

le Bel Ordinaire
Ouvert du mer. au sam. 

de 15h à 19h, entrée libre

Accessible aux personnes 

à mobilté réduite

allée Montesquieu

6414o Billère 

o5 59 72 25 85

belordinaire.agglo-pau.fr



1  volontaire en régie technique des 

expositions et des résidences d’artistes 

mission du 11/09/23 au 10/05/24, soit 8 mois à 26h / semaine

Assistez l’équipe technique de régie 

des expositions et des résidences d’ar-

tistes dans un service public dédié à l'art 

contemporain et au design graphique !

En équipe avec les deux régisseurs tech-

niques du BO le/la volontaire pourra 

participer à rendre l'activité technique 

du lieu accessible à tous, à entretenir 

et améliorer les espaces techniques, à 

développer et augmenter le nombre de 

visiteurs accueillis pendant les journées 

d’ateliers portes ouvertes tout en parti-

cipant à leur diversification. 

Les activités confiées au volontaire :

1 - Aide à la régie technique des projets 

d'expositions et de résidences de créa-

tion

- Accueillir et accompagner les structures et/ou équipes artis-
tiques et techniques (états des lieux, prise en main des outils 
de travail, présentation du règlement intérieur et fonctionne-
ment du site, organisation anticipée des temps de résidences, 
et montage et démontage d'expositions)
- Préparer les espaces de travail, d'exposition et de résidence 
de création
- Participer à la conception (sur logiciel 3D - type Sketchup), 
chiffrage et réalisation des productions techniques néces-
saires aux projets
- Préparer le matériel technique et les conditions nécessaires à 
la bonne mise en œuvre des projets
- Assurer les implantations techniques (montage, démontage, 
remise en blanc)
- Participer à la réalisation des constats d'œuvres mises à dis-
position pour les expositions à leurs arrivée et départ du site
- Participer au conditionnement des œuvres pour leur 
transport
- Participer à l’organisation des transports d’œuvres (si le 
volontaire en émet le souhait il pourra également participer à 
certains déplacements en France et en Europe avec véhicules 
de service)

2 – Aide à la régie et à l’entretien techniques 

quotidiens du site : 

- Participer au maintien en bon état de fonctionnement et de 
propreté de l’équipement (bâtiment et outillage)
- Participer au suivi des interventions pour maintenance, entre-
tien et réparation
- Participer à l’accueil et accompagnement des services et pres-
tataires extérieurs en intervention sur le site

Positionnement 

Les différentes missions confiées au/à la volontaire constituent 
un accompagnement et un prolongement des activités de 
production des expositions et d'accompagnement des artistes 
dirigées par l’équipe salariée. Il s’agit avant tout de responsabi-
liser le/  la volontaire en lui confiant des projets et missions qui 
vont venir appuyer et amplifier les actions déjà engagées. 



Modalités de mise en œuvre 

- 2 référents, un poste de travail informatique, téléphones por-
table et fixe mutualisés avec l’équipe technique, accès aux ate-
liers techniques (bois, métal, peinture, sérigraphie, céramique).
- Le/la volontaire sera encadré(e) et accompagné(e) dans ses 
démarches, mais il sera laissé toute sa place à sa créativité et à 
son initiative personnelle. Cette expérience du service civique 
sera ainsi pour lui/elle celle de l'insertion dans une dynamique 
d'équipe dans laquelle les initiatives de chacun sont valorisées.
Il/ elle pourra ainsi, à l'issue de sa période de volontariat, faire 
valoir auprès de ses futurs employeurs une expérience dans 
laquelle il aura développé des compétences de régie technique 
et mise en œuvre de projet et d'autonomie. Toutes les missions 
confiées au/ à la volontaire sont pensées dans la construction de 
son projet professionnel. 
Les tuteurs (équipe régie technique) et la directrice du BO ap-
porteront un soin particulier au fait que le/la volontaire, en plus 
d'acquérir les méthodologies de gestion et accompagnement 
techniques, apprenne à les valoriser et à se mettre en avant. 
C'est notamment pour cela que ses missions sont développées 
collectivement mais que nous favoriserons la prise d'initiative et 
le développement des projets proposés par le volontaire (notam-
ment pour l’atelier de sérigraphie et de céramique). Par ailleurs, 
le Bel Ordinaire portera une attention particulière à la poursuite 
du projet d'avenir du/ de la volontaire. Il veillera à s'appuyer sur 
son réseau et ses partenaires pour aider le/ la volontaire dans sa 
recherche d'emploi à l'issue du service civique.

Accessibilité 

- Curiosité, générosité, écoute, précision, bonne humeur, 
souplesse, empathie.
- De bonnes notions de sérigraphie et/ou du travail de la 
céramique seraient un plus.
- Goût prononcé pour le contact avec les artistes et les 
questions techniques au sens large, intérêt pour la créa-
tion artistique contemporaine et la recherche de solutions 
techniques pour la réalisation d’objets artistiques non 
standards.
Les missions proposées ne demandent pas de compétences 
techniques avancées. L’équipe du Bel ordinaire sera en 
mesure de former le/la volontaire pour qu’il/elle puisse 
développer ses mission dans une assez grande autonomie. 
Le/la volontaire sera accompagné par ses tuteurs et les 
membres de l’équipe du Bel Ordinaire qui veilleront à ce 
qu’il/elle puisse développer ses missions dans un cadre 
bienveillant et favorable à la prise d’initiative et à la créati-
vité 

Vous souhaitez candidater ? 

Romuald Cailleteau et Adrien Mérour, régisseurs du BO : 
r.cailleteau@agglo-pau.fr, a.merour@agglo-pau.fr. 

Si cela vous intéresse envoyez-nous dès à présent vos motivations !

Prise de poste souhaitée dès que possible !



1 volontaire en action culturelle et médiation 

mission du 1/11/23 au 30/06/24, soit 8 mois à 26h / semaine

Participez à la médiation culturelle et à 

l’éducation artistique du Bel Ordinaire ! 

En binôme avec le chargé de l’action 

culturelle le/la volontaire pourra par-

ticiper aux dispositifs de médiations 

existants, développer et augmenter le 

nombre de groupes accueillis en visites 

guidées et en ateliers de pratique artis-

tique, tout en participant à leur diversifi-

cation. 

Les activités confiées au volontaire :

1 - Médiation culturelle en lien avec le chargé 

de l'action culturelle : 

- Aide à la conception et à la production des outils de médiation 
pour les expositions
- Aide à la conception et à l'animation des visites à partir des ex-
positions présentées à l'espace d’art contemporain et de projets
 développés dans l'espace public
- Recherche de nouveaux publics, invitations à des publics non 
bénéficiaires de l'offre culturelle proposée par le Bel Ordinaire 
aujourd'hui
- Améliorer l'accueil du public en visites libres des expositions et 
les soirs de vernissages
- Aide à la communication et la valorisation (propositions de 
contenus, mise en ligne sur le site internet, intégration sur les 
agendas numériques et papiers, développement des réseaux de 
diffusion sur le territoire et participation à la diffusion dyna-
mique des supports de communication)

Positionnement 

Les différentes missions confiées au/à la volontaire consti-
tuent un accompagnement et un prolongement des activi-
tés de médiation et de communication dirigées par l’équipe 
salariée. Il s’agit avant tout de responsabiliser le/ la volon-
taire en lui confiant des projets et missions qui vont venir 
appuyer et amplifier les actions déjà engagées. 

2 - Éducation artistique et culturelle en lien 

avec le chargé de l'action culturelle 

et les intervenants extérieurs :

- Aide à la conception et à la production des ateliers de pra-
tique artistique 
- Aide à l'animation des ateliers de pratique artistique
- Aide à la valorisation de ces dispositifs : propositions de 
contenus, mise en ligne sur le site internet et développement 
des réseaux de diffusion sur le territoire



Modalités de mise en œuvre 

Le/la volontaire sera encadré(e) et accompagné(e) dans ses 
démarches mais il sera laissé toute sa place à la créativité et 
l’initiative personnelle du volontaire. Cette expérience du 
service civique sera pour lui/ elle celle de l’insertion dans une 
dynamique d’équipe dans laquelle les initiatives de chacun 
sont valorisées. Il/  elle pourra ainsi, à l’issue de sa période de 
volontariat, faire valoir auprès de ses futurs employeurs une 
expérience dans laquelle il/elle aura développé des compé-
tences de gestion et mise en oeuvre de projet ainsi que son 
autonomie. 
Toutes les missions confiées au/ à la volontaire sont pensées 
dans la construction de son projet professionnel. Le tuteur 
et la directrice apporteront un soin particulier au fait que le/ 
la volontaire, en plus d’acquérir les méthodologies de déve-
loppement de projets de médiation et de communication 
culturelle, apprenne à les valoriser et à se mettre en avant. 
C’est notamment pour cela que ses missions sont dévelop-
pées collectivement mais que nous favoriserons la prise 
d’initiative et le développement des projets proposés par le/ 
la volontaire. Le Bel Ordinaire portera une attention particu-
lière à la poursuite du projet d’avenir du/de la volontaire. Il 
veillera à s’appuyer sur son réseau et ses partenaires pour 
aider le/la volontaire dans sa recherche d’emploi à l’issue du 
service civique. 

Accessibilité 

Autonomie, travail en équipe, intérêt pour la création artistique 
contemporaine et la médiation, goût prononcé pour le contact 
avec les publics. 
Les missions proposées ne demandent pas de compétences 
techniques avancées. L’équipe du Bel ordinaire sera en mesure 
de former le/la volontaire pour qu’il/elle puisse développer ses 
mission dans une assez grande autonomie. 
Le/la volontaire sera accompagné par son tuteur et les 
membres de l’équipe du Bel Ordinaire qui veilleront à ce qu’il/
elle puisse développer ses missions dans un cadre bienveillant 
et favorable à la prise d’initiative et à la créativité 

Pour plus d’information et candidater : 

Guillaume Batista Pina,
chargé de l’action culturelle du BO : 
g.batistapina@agglo-pau.fr 

Si cela vous intéresse,  envoyez-nous dès à présent vos motivations !

Date limite de candidature :  1er octobre 2023



REJOIGNEZ-NOUS ! 

le Bel Ordinaire
Ouvert du mer. au sam. 

de 15h à 19h, entrée libre
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à mobilté réduite
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